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C O N S E I L  M U N I C I P A L   

J e u d i  1 8  m a r s  2 0 2 1  
 

 

C O M P T E - R E N D U  E T  P R O C E S  V E R B A L  

 Sous réserves des modifications pouvant être apportées lors de son vote au prochain Conseil Municipal 

 

NOMBRE  DE  CONSE ILLERS  EN  EXERC ICE :         

NOMBRE  DE  CONSE ILLERS P RE SENTS  :                 

NOMBRE  DE  POUVOIRS ENREGISTRES  :    

NOMBRE  DE  CONSE ILLERS V OTANTS  :                                       

27 

24 

  2 

26 

 

L'an deux mille vingt et un, le jeudi 18 mars, à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la commune de Mozac, s'est réuni en session ordinaire sous la 

présidence de Marc REGNOUX, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été 

adressée le vendredi 12 mars deux mille vingt et un. 

 

PRESENT(E)S : 24 

MARC REGNOUX, ANNE-CLAIRE ARGENSON, MIREILLE AUGHEARD, PIERRE BARRAUD, PAULINE BATTESTI, CYRILLE BEC, SYLVETTE CARTIER, JEAN-

CLAUDE CAZALS, DAMIEN CHARLEUX, SARAH CHEVALLIER, ERIC DUEZ, ADRIEN GIVERNAUD, SYLVIE GRENIER, YVES JAOUEN, DANIEL JEAN, 

MELANIE MAILLOT, DOMINIQUE MAMET, AMANDINE MENUZZO, JEAN-LUC MERCERON, GENEVIEVE NICOLAS, VINCENT OUSLATI, MURIELLE 

PANIAGUA, JEAN-MARC TAVIOT, FRANÇOISE TISSANDIER 
 

REPRESENTE(E)S : 2  

 

YOLANDE PANIAGUA REPRESENTEE PAR MURIELLE PANIAGUA 

MATTHIEU PERONA REPRESENTE PAR VINCENT OUSLATI 

 

ABSENT(E)S ET NON REPRESENTE(E)S : 1 

 

INGRID GIVRY 

 

Secrétaire de séance : Geneviève NICOLAS 

 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19H. Il demande si le compte rendu du Conseil Municipal du 1er février 2021 appelle des 

remarques particulières de l’assemblée. Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu du Conseil Municipal du 1er février 

2021 est : 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

1 .  RECOURS  A  L ’ART ICLE  2122-22  DU  C.G.C .T  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

 

N° d'alinéa de l'article 

2122-22 du CGCT  

Délibération du 28 mai 

2020 

TIERS OBJET MONTANT (€ HT) 

4. Marchés publics, 

accords-cadres, avenants 

passés en délégation du 

Conseil Municipal  

BALTAZAR 

Travaux extension espace 

Perrier 

Lot 1 – 

terrassement/maçonnerie/VRD 

74 916.81 € 

ARTA 

Travaux extension espace 

Perrier 

Lot 2 - façades 

6 554 € 

SUCHEYRE 

Travaux extension espace 

Perrier 

Lot 3 – charpente/couverture 

28 282 € 

TAILLANDIER - ROUVET 

Travaux extension espace 

Perrier 

Lot 4 – menuiseries extérieures 

9 489 € 

BERTIN ET FILS 

Travaux extension espace 

Perrier 

Lot 5 – menuiseries intérieures 

7 516.28 € 
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 F I N A N C E S  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

 

2 .  PRESENTATION DU COMPTE  ADMIN ISTRATIF  2020  DU BUDGET «  PRINC IPAL  »  

 

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

(LE MAIRE NE PREND PAS PART AU VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS) 

 

 

 

 

 

 

 

PAIS 

Travaux extension espace 

Perrier 

Lot 6 – plâtrerie – peinture -

sols souples 

10 873.09€ 

CMG 

Travaux extension espace 

Perrier 

Lot 7 – carrelage - faïence 

4 685.10€ 

TAILLANDIER - ROUVET 

Travaux extension espace 

Perrier 

Lot 8 – serrurerie 

11 612.60€ 

AC2S 

Travaux extension espace 

Perrier 

Lot 9 – plomberie – sanitaires - 

ventilation 

14 771.43€ 

VOMIERO 

Travaux extension espace 

Perrier 

Lot 10 - électricité 

10 122.23€ 
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3 .  PRESENTATION DU COMPTE  ADMIN ISTRATIF  2020  DU BUDGET «  CAISSE  DES EC OLES  »  

 

 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

(LE MAIRE NE PREND PAS PART AU VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS) 
 

4.  COMPTES  DE  GEST ION  EXERC ICE  2020 :  APPROBAT ION  

• Il sera proposé au Conseil municipal d’approuver les comptes de gestion 2020 établis par le Trésorier Principal (pour 

les budgets suivants : Principal et Caisse des écoles) 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

5 .  ÉTAT  DES  ACQUIS I T ION S ET  DES  CESS IONS 2020 

• Il sera proposé au Conseil municipal d’approuver l’état des acquisitions et cessions 2020. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

6 .  AFFECTATION DU RE SULTAT  2020  DU  BUDGET  « PRINC IPAL  »  

• Il sera proposé au Conseil municipal d’approuver l’affectation du résultat 2020 comme suit : 

 

✓ Budget Principal : + 166 134.14 € en réserves R 1068 en investissement 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

7 .  TAXES  LOCALES  :  TAUX APPL ICABLES  EN 2021  

• Il sera proposé au Conseil municipal d’approuver les taux 2021 des taxes locales suivants : 

 

       2020            Propositions 2021 

✓ Taxe d’Habitation :   15,07 %    15,07 % (valeur figée par la réforme de la TH) 

✓ Foncier bâti :    21,01 %     22.06 % (soit une augmentation de 5%) 

✓ Foncier non-bâti :   88,87 %      88,87 % 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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8 .  SUBVENTIONS AUX  ASSOCIAT IONS  POUR 2021  

• Il sera proposé au Conseil municipal d’approuver le tableau des subventions aux associations pour 2021. 

 

 

 

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

(Matthieu PERONA a indiqué ne pas souhaiter prendre part au vote) 
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9 .  PRESENTAT ION DU BUDGET  PR IMIT I F  2021  « PR INC IPAL  »  

• Il sera proposé au Conseil municipal d’approuver le budget primitif 2021. 

 

 

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

10 .  AFFECTATION DU RE SULTAT  2020  DU  BUDGET  « CAISSE  DES ECOLES  »  

• Il sera proposé au Conseil municipal d’approuver l’affectation du résultat 2020 comme suit : 

 

✓ Budget Caisse des écoles : + 11 324.67 € en fonctionnement R 002 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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11 .  PRESENTATION DU BUDGET  PR IMIT I F  2021  « CA ISSE  DES ECOLES  »  

• Il sera proposé au Conseil municipal d’approuver le budget primitif 2021. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

12 .  DEMANDE DE  SUBVENTION S DOTATIONS  D ’EQUIPEMENT AUX  TERR ITOIRES RURAUX –  DETR  2021  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

 

La Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R.) est une enveloppe de l’État destinée à financer des travaux 

d’investissement communaux.  

Il est proposé au Conseil municipal de solliciter une aide financière, auprès de Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme, au titre 

de la D.E.T.R. 2021, de nature à permettre la réalisation des projets suivants : 

 

2021.-1- Ecole élémentaire ancienne : remplacement de fenêtres/portes et mise sous alarme du bâtiment   

Cout estimatif du projet :  68 330 euros HT 

Subvention demandée :  20 500 euros soit 30 % 

 

2021.-2- Mairie : réhabilitation partielle du bâtiment 

Cout estimatif du projet :  301 243 euros HT 

Subvention demandée :  90 373 euros soit 30 % 

 

2021.-3- Complexe sportif : mise aux normes en matière de sécurité 

Cout estimatif du projet :  28 715 euros HT 

Subvention demandée :  8 615 euros soit 30 % 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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 P E R S O N N E L  C O M M U N A L  

13 .  M I SE  A  JOUR DU TABLEAU DES EFFECT IFS  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

 

L'ensemble des emplois permanents de la collectivité figure sur le tableau des effectifs. Les emplois permanents correspondent 

aux grades des cadres d'emplois territoriaux ou aux emplois fonctionnels des collectivités et sont normalement pourvus par 

des fonctionnaires.  

Ainsi, le tableau des effectifs constitue la liste des emplois et des grades ouverts budgétairement pourvus ou non, classés par 

filières, cadres d’emplois et grades et distingués par genre et par la durée hebdomadaire de travail.  

Le tableau des effectifs répond à une double logique : réglementaire et prévisionnelle. A ce titre, la collectivité doit être en 

mesure de se référer à un tableau à jour tout au long de l'année, en fonction des différentes créations, suppressions ou 

modifications d'emplois.  

 

Le tableau des effectifs peut faire l’objet d’ajustement :  

  - lors de créations d’emplois en lien avec la mise en place d’une nouvelle organisation, d’un nouveau besoin 

(nouveaux métiers, métiers émergents),  

  - lors de suppressions d’emplois en lien avec des mesures d’économie, la réorganisation des services, la disparition 

du besoin ou encore la délégation d’un service public,  

  - lors des avancements de grade ou promotions internes. Cette situation implique la création d’un nouvel emploi 

afférent à un cadre d’emplois supérieur et éventuellement la suppression de l’emploi antérieur,  

  - pour une modification de la quotité du temps de travail afférente à l’emploi,  

  - lors des reclassements médicaux et des changements de filières que cela peut occasionner.  

Pour ce Conseil municipal, les modifications proposées sont les suivantes : 

Suite à la réussite du concours d’adjoint technique principal de 2ème classe par un agent du restaurant scolaire, il est proposé 

au Conseil municipal de modifier le tableau des effectifs de la manière suivante :  

- Création d’un poste d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe (au service restauration scolaire) au 1er avril 

2021 

La suppression de poste induite par cette création est la suivante : 

- Suppression d’un poste d’adjoint technique territorial (au service restauration scolaire) au 1er avril 2021 

 

T A B L E A U  D E S  E F F E C T I F S  D U  P E R S O N N E L  T I T U L A I R E  E T  S T A G I A I R E  

A u  1 e r  a v r i l  2 0 2 1  

Grades / Emplois par Filières Cat. 
Effectifs 

budgétaires 

Effectifs 

Pourvus Vacants TNC 

Administratif  8 6 1 1 

Directeur Général des Services (pourvu par l’attaché principal) A 1 1 0 0 

Attaché Principal (vacant car détachement du DGS) A 0 0 1  0 

Rédacteur principal de 1ère classe B 1 1 0 0 

Rédacteur principal de 2ème classe  B 1  1  0 0 

Rédacteur B 0  0 0 0 

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 1 1 0 0 

Adjoint administratif principal de 2ème classe (agent en 

détachement)  
C 1 0 0 1 à (30/35) 

Adjoint administratif C 2 2 0 0 

Technique  20 19 0 0 

Ingénieur principal A 1  0 1 0 

Ingénieur A 0  0 0 0 

Technicien territorial B 0 0 0 0 

Agent de maîtrise principal C 2  2  0 0 

Agent de maîtrise C 0 0 0 0 

Adjoint technique territorial principal de 1ère classe  C 7 7 0 0 

Adjoint technique territorial principal de 2ème classe (création d’un poste)  C 9 (8+1) 
9 

(8+1) 
0 0 

Adjoint technique territorial (suppression d’un poste)   C 1 (2-1) 1 (2-1)  0 0 

Sportive  1 1 0 0 

Opérateur principal des activités physique et sportives C 1 1 0 0 

Médico-sociale  4 3 1 0 

Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe  C 3 3 0 0 

Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe C 1 0 1 0 

Police Municipale  1 1 0 0 

Brigadier de police municipale C 1 1 0 0 
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T A B L E A U  D E S  E F F E C T I F S  D U  P E R S O N N E L  C O N T R A C T U E L  

Technique  2 1 1 0 

Adjoint technique territorial (remplacement art 3-1 et 3-2) C 1 0 1 0 

Adjoint technique territorial (besoin saisonnier art 3 al 2°) C 1 1 0 0 

Administrative  1 0 1 0 

Adjoint administratif territorial (remplacement art 3-1 et 3-2) C 1 0 1 0 

Médico-sociale  1 1 0 0 

Agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe 

(remplacement art 3-1 et 3-2) 
C 1 1 0 0 

Culturelle  1 0 1 1 

Assistant Territorial d'Enseignement Artistique (CDI) B 1 0 1 1 (à 14/20) 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

14 .  LES L IGNES D IRECTR ICES DE  GEST ION  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

 

L’une des innovations de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la Fonction Publique consiste en 

l’obligation pour toutes les collectivités territoriales de définir des lignes directrices de gestion. 

 

Les lignes directrices de gestion sont prévues à l’article 33-5 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. Les modalités de mise en 

œuvre de ce nouvel outil de gestion des ressources humaines sont définies par le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019.  

Elles sont arrêtées dans chaque collectivité après avis du comité technique. 

 

 

L’élaboration de lignes directrices poursuit les objectifs suivants :  

 

- renouveler l’organisation du dialogue social en passant d’une approche individuelle à une approche plus collective  

- développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus efficace 

- simplifier et garantir la transparence et l’équité du cadre de gestion des agents publics 

- favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics dans la fonction publique et le secteur 

privé 

- Renforcer l’égalité professionnelle dans la Fonction Publique. 

 

Les lignes directrices de gestion visent à : 

  1 - déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en matière de gestion 

prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences. 

  2 - fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels. En effet, 

les commissions administratives paritaires n’examinent plus les décisions en matière d’avancement et de promotion depuis le 

1er janvier 2021. 

  3 - favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution des missions et des métiers, la 

diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels ainsi que l’égalité professionnelle entre les hommes et les 

femmes. 

 

Elles constituent le document de référence pour la gestion des ressources humaines de la collectivité. 

L’élaboration des LDG permet de formaliser la politique RH, de favoriser certaines orientations, de les afficher et d’anticiper les 

impacts prévisibles ou potentiels des mesures envisagées. 

 

Les lignes directrices de gestion s’adressent à l’ensemble des agents.  

 

Portée juridique des LDG : un agent peut invoquer les LDG en cas de recours devant le tribunal administratif contre une 

décision individuelle qui ne lui serait pas favorable.  

 

L’Autorité territoriale met en œuvre les orientations en matière de promotion et de valorisation des parcours « sans préjudice 

de son pouvoir d’appréciation » en fonction des situations individuelles, des circonstances ou d’un motif d’intérêt général. 

 

Ce projet a reçu un avis favorable du comité technique du centre de gestion en date du 2 mars 2021. 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter les lignes directrices de gestion présentées en détail en annexes (annexe n° 1). 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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 O R G A N I S M E S  E X T E R I E U R S  

 

15 .  CONVENTION DE  SUIV I  D ’OPERAT ION D ’ INVEST ISSEME NT D ’EAU POTABLE ,  D ’ASSAIN ISSEMENT ET  

D ’EAUX PLUV IALES URBA INES AVEC R IOM L IMAGNE ET  VOLCANS  

Rapporteur : Jean-Luc MERCERON 

 

Les services techniques de la commune ont assuré en 2020 pour le compte de Riom Limagne et Volcans le suivi des travaux 

d’eau et d’assainissement suivant : 

- Travaux de renouvellement des réseaux EU/AEP - Avenue Jean Moulin 

- Travaux d’aménagement rue Louis Pasteur - Lot 1 

 

La réalisation de ces missions pour le compte de Riom Limagne et Volcans doit se formaliser via une convention afin de cadrer 

les responsabilités de chacun et permettre le remboursement des moyens engagés par la commune. 

 

Une convention de suivi de travaux a été rédigée aves les éléments suivants : 

 

- Frais de maîtrise d’œuvre : estimation des coûts avec application d’un % usuel du métier au montant de l’opération et 

pour chaque phase de l’étude 

- Pour la maîtrise d’ouvrage : sur la base du temps réel passé par le technicien sur le suivi de chantier 

 

Cette convention a été adoptée par délibération du conseil communautaire du 3 février 2021.  

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

 

 - d’approuver cette convention de suivi d’opération d’investissement (voir annexe n°2) 

 - d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention avec Riom Limagne et Volcans. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

16 .  TAXE  D ’AMENAGEMENT MAJOREE  :  CONVENTION DE  REVERSEMENT AU PROF IT  DE  R IOM L IMAGNE  

ET  VOLCANS  DE  LA QUOTE-PART RELAT IVE  AUX RESEAUX  HUMIDES  

Rapporteur : Jean-Luc MERCERON 

 

La Taxe d'Aménagement (TA) a été instituée le 1er mars 2012 par l’article L.331-1 du Code de l’urbanisme et a pour objet le 

financement des équipements publics tels que les réseaux ou la voirie induits par le développement urbain. Les opérations 

d'aménagement et les opérations de construction, de reconstruction et d'agrandissement des bâtiments, installations ou 

aménagements de toute nature soumis à un régime d'autorisation en vertu du Code de l’urbanisme donnent lieu au paiement 

de cette taxe. Elle est due par le bénéficiaire de l’autorisation de construire ou d’aménager. Cette taxe est perçue par la 

collectivité locale compétente en matière de taxe d’aménagement (commune ou intercommunalité) et le département qui 

chacun en fixent les taux applicables et les exonérations possibles. Son taux est fixé dans une fourchette comprise entre 1 et 

5%. Pour calculer le montant de la taxe d’aménagement, il faut multiplier la surface taxable par la valeur annuelle par m2 de 

surface définie par arrêté ministériel, puis multiplier ce résultat par le taux voté par la collectivité territoriale. 

 

Néanmoins, le taux de la part communale ou intercommunale peut être augmenté jusqu’à 20 % dans certains secteurs, par 

délibération motivée, si la réalisation de travaux substantiels de voirie, de réseaux ou la création d’équipements publics 

généraux de superstructure (crèche, salle de classe, salle des fêtes, salle de sport, piscine, bibliothèque, gare TER, etc.) est 

rendue nécessaire en raison de l’importance des constructions nouvelles édifiées dans ces secteurs. 

 

La Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) est cumulable avec la Taxe d’Aménagement 

lorsqu’elle est :  

- inférieure ou égale à 5% ; 

- supérieure à 5% dès lors qu’elle n’est pas motivée par le financement des réseaux d’assainissement. 

 

Dans le cas contraire, la Taxe d’Aménagement Majorée (TAM) se substitue à la PFAC. En effet, l’article L.331-2 du Code de 

l’urbanisme prévoit que tout ou partie de la taxe perçue par les communes peut être reversée à l’Etablissement Public de 

Coopération Intercommunal (EPCI) dont elles sont membres dans des conditions prévues par des délibérations concordantes 

des Conseils communautaire et municipal. Ce reversement correspond à la part perçue par la commune relative aux réseaux 

humides pour lesquels RLV est compétent. Une convention est alors conclue entre la commune et RLV pour définir les 

conditions de reversement de cette quote-part. 
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Application à la commune de Mozac : 

 

Par délibération du 28 novembre 2011, confortée par la délibération du 26 novembre 2012 qui revalorise le taux initialement 

voté de TA, la commune de Mozac a institué sur son territoire une taxe d’aménagement à 5 % tout en exonérant les 

logements aidés par l’État dont le financement ne relève pas du Prêt Locatif Aidé d’Intégration ou du Prêt à Taux Zéro+. 

 

Les secteurs suivants sont soumis à une TAM de 20% par délibérations du 26 novembre 2012, complétées par une délibération 

du 5 décembre 2018, pour permettre à la commune de faire face à des dépenses d’équipement particulièrement importantes :  

- Rue des Pommiers, 

- Rue des Pêchers, 

- Rue des Pruniers, 

- Chemin de la Grenouille, 

- Rue de l’Ambène, 

- Chemin du Peiroux, 

- Rue Jean ZAY au niveau de la parcelle CHABRIER 

 

Sur le produit de cette TAM, 15% reviennent à RLV au titre des réseaux humides avec une affectation de 9% sur le budget 

assainissement et de 6% sur le budget eau potable. 

 

Il convient de conventionner avec Riom Limagne et Volcans pour le reversement de la quote-part de la TAM correspondant 

aux réseaux humides afin de permettre à l’agglomération de bénéficier d’un retour sur les investissements qu’elle a payé 

depuis le 1er janvier 2020 mais également sur ceux à venir. 

 

Il est proposé au Conseil municipal, après avis du Conseil d’exploitation des régies d’eau et d’assainissement : 

- d’approuver le projet de convention joint (annexe n°3) prévoyant un reversement de 15% du produit perçu de la taxe 

d’aménagement majorée par Mozac à RLV, 

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer la convention à intervenir avec Riom 

Limagne et Volcans ainsi que tout acte afférent à cette délibération et à procéder à son exécution dans les conditions qu’elle 

prévoit. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

  

 Q U E S T I O N S  E T  I N F O R M A T I O N S  D I V E R S E S  

 
L’ordre du jour étant intégralement épuisé, le Maire clôt la séance à 21h15min 

 

Compte-rendu établi à MOZAC, le mardi 23 mars 

2021 

Marc REGNOUX 

Maire de MOZAC 
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ANNEXES 

Annexe n°1 
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Annexe n°2 
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Annexe n°3 
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